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L’axe Luanda-Brazza-Kin, Création d’un mécanisme de concertation
Le 15 janvier 2003, sur initiative du chef d’Etat angolais, José Edouardo Dos Santos, les Présidents Denis Sassou Nguesso, du Congo-Brazzaville, Joseph Kabila de la République Démocratique du Congo, se sont réunis à Luanda, afin d’analyser la situation qui prévaut dans leurs pays respectifs, notamment les questions relatives à la paix, à la sécurité et à la stabilité ainsi que de problème de coopération aux frontières communes et dans la sous-région. A la fin de la rencontre ils ont publié un communiqué final dont voici la teneur :

1 – Les chefs d’Etat se sont félicités de la reprise de ce genre de consultations permanentes et ont décidé de les poursuivre sur une base périodique.

2 - Dans ce contexte, les trois chefs d’Etat ont décidé de créer un mécanisme Tripartite de coordination politique et de sécurité (MTCPS), ce mécanisme permanent est l’organe de concertation pour les décisions politico-diplomatiques et de sécurité entre  les trois pays.

Le mécanisme est composé des ministres des Relations Extérieures ou Affaires Etrangères, des ministres de la Défenses et des ministres de l’Intérieur ou ayant en charge les questions de sécurité.

3 - Les trois chefs d’Etat ont réaffirmé leur volonté politique de renforcer les mécanismes d’intégration dans le cadre de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique Centrale (CEEAC) en vue de garantir la stabilité et le développement en Afrique Centrale.

4 – Les trois chefs d’Etat ont eu échange fructueux sur toutes les questions abordées, notamment celles relatives à la consolidation de la paix, de la stabilité et de la sécurité aux frontières communes et dans la sous-région. Ils se sont félicités de l’identité de leurs vues.

5 – Les chefs d’Etat ont souligné la nécessité de redynamiser la Commission Conjointe Tripartite de Sécurité dans la perspective de rendre plus facile la circulation des personnes et des biens, le commerce frontalier, la coopération douanière et le rapatriement des réfugiés.

6 – Les chefs d’Etat se sont félicités également des progrès enregistrés dans le cadre du processus de paix et de réconciliation nationale dans leurs pays respectifs.

7 – Aussi les chefs d’Etat de la République du Congo et de la République Démocratique du Congo ont-ils félicité le gouvernement de la République d’Angola, en particulier le Président José  Edouardo dos Santos, pour le retour de la pais en Angola et pour l’esprit de tolérance et d’harminie que le peuple angolais a démontré en vue de la réconciliation nationale.

8 – Les chefs d’Etat de la République d’Angola et de la République du Congo, ont encouragé le Président Joseph Kabila à poursuivre ses efforts réconciliation dans le cadre de l’application de l’accord signé le 17 décembre 2002 à Pretoria, en Afrique du Sud, par les différents composantes du Dialogue inter-congolais en vue de la mise en place des conditions pour une transition pacifique du pays.

9 – Les chefs d’Etat de la République d’Angola et de la République Démocratique du Congo, ont félicité le Président Denis Sassou Nguesso pour ses efforts en faveur de la consolidation de la paix en République du Congo.

10 – Les trois chefs d’Etat ont considéré comme un pas important pour la consolidation de la paix et pour le développement de la sous-région, l’initiative de l’organisation d’une conférence internationale sur la région des grands lacs.

11 – Les chefs d’Etat de la République du Congo et de la République Démocratique du Congo ont exprimé leurs remerciement pour la précieuse contribution politique, diplomatique et militaire apportée par la République d’Angola aux processus de paix dans leurs pays respectifs.

12 – Les Présidents de la République du Congo et de la République Démocratique du Congo ont remercié le Président José Edouardo Dos Santos et le peuple angolais pour l’accueil, combien chaleureux et fraternel ainsi que pour l’hospitalité qui leur a été réservée.
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